
BUDGET
DÉPENSES D’INVESTISSEMENT PAR THÉMATIQUE

Végétalisation 1 191 534 €

Mobilités et espaces publics
7 290 441 €

Autre bâti et 
performance 
énergétique
3 823 850 €

Affaires scolaires et 
écoles

8 858 850 €

Parentalité et petite enfance 1 266 798 €

Centres sociaux, 
associations, animation

6 115 855 €

Insertion
professionnelle

4 104 656 €

Equipements sportifs 
et jeux  

2 751 794 €

Urbanisme 
826 667 €

Habitat 
2 927 794 €

Dépenses internes
1 016 822 €

Total : 40 175 069 €

DÉPENSES RÉELLES D’INVESTISSEMENT 2023-2024  – BAS-PAYS

Voirie et espaces verts
406 190 €

Participation de la ville 
à l’aménagement de la 

ZAC de l’Horloge 
2 286 667 €

Achat de foncier 
710 915 €

Autre bâti scolaire
331 886 €

Nouveau groupe 
scolaire

3 878 445 €

Petite enfance 
67 571 €

Animations
39 438 €

Total :  7 721 112 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT BUDGÉTÉES POUR 2025 – TOUT QUARTIER

MONTANTS TOTAUX DES DÉPENSES 
RÉELLES D’INVESTISSEMENT DANS 

CHAQUE QUARTIER 
2023-2024

Bas-Pays : 7 721 112 €

Trois-Communes : 7 107 233 €

Plateau : 6 961 120 €

Dépenses diffuses : 3 796 775 €

Total : 25 586 240 €

DONT DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
DÉJÀ FLÉCHÉES VERS LES BAS-PAYS 

EN 2025 

• 1 692 865 € pour le nouveau groupe 
scolaire

• 826 667 € pour la ZAC de l’Horloge

• 666 773 € pour une MAM

• 300 000 € pour constituer une 
réserve foncière en vue de planifier 
la création d’équipements sportifs

ASSEMBLEE DE QUARTIER 
BAS-PAYS

17 MAI 2025
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